
Des missions et des compétences en direction des élèves, parents, familles, qui se déclinent de façon individuelle et collective. Elles  
s’inscrivent dans les différents parcours éducatifs : Avenir,  Citoyen , de Santé et  d'Education Artistique et Culturel

LES MISSIONS :

Participer à la protection de
l’enfance.

Participer à la lutte contre
l’absentéisme et le décrochage

scolaire.

Conseiller l’institution dans le
domaine social.

Contribuer à une politique de
promotion de la santé

LES COMPETENCES :

Médiateur école famille

Entretiens réalisés et garantis
par un cadre réglementé

Évaluation sociale

Prise en compte des difficultés
sociales et économiques des

jeunes et des familles

Connaissance du réseau
partenarial interne et externe à

l’établissement

Favoriser l’insertion sociale 
des jeunes, en les aidant à 

développer leurs capacités et 
leurs compétences 

psychosociales afin de 
« répondre avec efficacité aux 
exigences et aux épreuves de 

la vie quotidienne » (OMS)

EDUQUER

Participer aux différentes instances de l’établissement (Commissions de suivi, Équipes éducatives, 
Comité d’Education à la Santé et Citoyenneté, Conseil de Vie Collégien et Lycéen, Conseil 

d’Administration, Fonds Sociaux Collégien et lycéen…) et aux actions collectives afin que les 
élèves soient en capacité de faire des choix éclairés et responsables

PREVENIR

Créer un environnement 
favorable à la santé et au 

bien-être des élèves, dans le 
cadre :

- du Parcours Educatif de 
Santé de l’établissement en 
veillant au climat scolaire
- de la Protection de 
l’enfance : traitement des 
situations de danger ou 
susceptibles de l'être

PROTEGER

Le Service social en faveur des élèves     : les assistants de service social (ASS)
L’ASS est un membre à part entière de la communauté éducative, dont elle partage les objectifs déclinés ci-dessous :

Favoriser la réussite de tous les 
élèves         

 Prévenir l’échec scolaire Veiller à l’inclusion scolaire de tous 
les enfants 

  Contribuer à l’égalité des chances

Lutter contre les inégalités sociales 
et territoriales   

Contribuer à faire de l’école un lieu 
de vie 

 Aider les élèves à vivre en société, à 
devenir des citoyens responsables et 
libres
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